
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

PROVINCE DE QUÉBEC  

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DU GOLFE-DU-SAINT-LAURENTS 

À la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité Régionale de Comté du Golfe-du-Saint-

Laurent, se tenant mardi le 23 juillet 2024 à 14 h 30 au bureau de la MRC du Golfe-du-Saint-

Laurent au 29, chemin d’Aylmer Sound, bureau 400, Chevery. 

SONT PRÉSENTS: 

Madame Gladys Driscoll Martin préfète, mairesse de Saint-Augustin, 

Madame Dale Roberts Keats préfète suppléante, mairesse de Bonne-Espérance, 
Monsieur Colin Shattler conseiller, maire de Blanc-Sablon, 

Madame Darlene Rowsell Roberts conseillère, administratrice Côte-Nord-du-Golfe- Saint-

Laurent. 

EST ABSENTE: 

Madame Gena Chubbs conseillère, mairesse de Gros-Mécatina, 

Formant quorum sous la présidence de Madame Darlene Rowsell Roberts. 

SONT AUSSI PRÉSENTES: 

Madame Karine Monger directrice générale et secrétaire-trésorière; 

Madame Marie Geneva Jones adjointe administrative et secrétaire-trésorière 

adjointe. 

ORDRE DU JOUR 

1. Ouverture de la séance; 
2. Résolution 2024-07-25 

Lecture et adoption de l’ordre du jour; 
3. Administration; 

3.1 Résolution 2024-07-26 
Offre de service – Coordonnateur au développement de la route 138; 

3.2 Résolution 2024-07-27 
Agent de développement touristique - Affichage et comité de sélection; 

3.3 Résolution 2024-07-28 
Autorisation de déplacement - Projet croisière; 

4. Fermeture de la rencontre. 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

La séance est ouverte à 14 h 30 et Madame Darlene Rowsell Roberts souhaite la bienvenue à tous. 

RÉSOLUTION – 2024-07-25 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour de la 
séance extraordinaire du conseil de la MRC du Golfe-du-Saint-Laurent du 23 juillet 2024; 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ par Madame Dale Roberts Keats 

APPUYÉ par Madame Gladys Driscoll Martin 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

D’ADOPTER l’ordre du jour de la séance extraordinaire de la MRC du Golfe-du-Saint-
Laurent du 23 juillet 2024. 
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ADMINISTRATION 

RÉSOLUTION – 2024-07-26 OFFRE DE SERVICE – COORDONNATEUR AU DÉVELOPPEMENT 

DE LA ROUTE 138 

CONSIDÉRANT QUE la MRC du Golfe-du-Saint-Laurent a procédé à un appel d’offre sur invitation 

pour retenir les services d’un coordonnateur au développement de la route 138; 

CONSIDÉRANT QUE ce coordonnateur aura comme mandat d’élaborer un plan d’actions visant à 

sensibiliser, soutenir publiquement et accélérer le projet de prolongement de la route 138; 

CONSIDÉRANT QUE nous avons reçu deux offres de services; 

CONSIDÉRANT QUE la MRC du Golfe-du-Saint-Laurent peut établir en gré à gré un contrat dont la 

valeur se situe entre 25 000 $ et le seuil d’appel d’offres public 133 800 $ pour des services; 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ par Madame Dale Roberts Keats 

APPUYÉ par Madame Gladys Driscoll Martin 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

DE RETENIR l’offre de service de 9196-8396 Québec Inc. (Glen McKinnon) afin de faire avancer le 

dossier du prolongement de la route 138 pour la MRC du-Golfe-du-Saint-Laurent; 

D’AUTORISER la préfète, Gladys Driscoll Martin à signer les documents relatifs à cette offre de 

services. 

RÉSOLUTION – 2024-07-27 AGENT DE DÉVELOPPEMENT TOURISTIQUE – AFFICHAGE ET 

COMITÉ DE SÉLECTION 

CONSIDÉRANT QUE la MRC du Golfe-du-Saint-Laurent veut procéder à l’affichage du poste – agent 

de développement touristique; 

CONSIDÉRANT QUE la MRC du Golfe-du-Saint-Laurent doit nommer un comité de sélection pour 

ce poste; 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Colin Shattler 

APPUYÉ par Madame Gladys Driscoll Martin 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

D’AFFICHER le poste d’agent de développement touristique à compter du 1er août jusqu’au 30 

août à 16 h; 

DE NOMMER Mesdames Dale Roberts Keats, Gladys Driscoll Martin et Monsieur Colin Shattler au 

comité de sélection pour le poste d’agent de développement touristique de la MRC du Golfe-du-

Saint-Laurent. 

RÉSOLUTION – 2024-07-28 AUTORISATION DE DÉPLACEMENT – PROJET CROISIÈRE 

CONSIDÉRANT QUE la MRC du Golfe-du-Saint-Laurent travaille en partenariat avec trois 

communautés de notre région à l’accueil d’un bateau de croisière de la compagnie du Ponant; 

CONSIDÉRANT QUE ce bateau de croisière visitera Tête-à-la-Baleine et Harrington Harbour le 

vendredi 13 septembre prochain et La Romaine le samedi 14 septembre prochain; 

CONSIDÉRANT QUE la MRC désire s’assurer du bon déroulement de ces activités; 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ par Madame Dale Roberts Keats 

APPUYÉ par Monsieur Colin Shattler 
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ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

D’AUTORISER des frais de déplacement, si nécessaire pour cet événement jusqu’à un maximum 

de 5 500 dollars; 

D’AFFECTER au poste budgétaire « Frais de déplacement – Agent de développement ». 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

Aucune question. 

FERMETURE DE LA SÉANCE 

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Monsieur Colin Shattler à 16 h 05, appuyé par 

Madame Gladys Driscoll Martin que la séance soit levée. 

 

 

 

 

                                        

Gladys Driscoll Martin             Karine Monger 

Préfète                   Directrice générale et secrétaire-trésorière 


